
Edito Sommaire 

►Echos du Conseil municipal 

séance du 19 décembre 2014 

►Vie sociale : l’Université inter âges 
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vrier et autres animations 

Meilleurs vœux à tous pour l’année 2015 ! 
 

Les élus vous souhaitent plein de bonnes choses mais avant tout une 
bonne santé à vous et à vos proches. 
 

2015 verra la continuation du grand chantier de la réforme territoriale, des 
transferts de compétences entre collectivités, une communauté de com-
munes plus grande… 
Malheureusement les décisions sont prises de plus en plus loin des habi-
tants, et sont souvent accompagnées d’une information limitée qui va rare-
ment dans le sens de la démocratie participative. 
A Rencurel, nous essayons de mobiliser ! On voit bien que si on prend le 
temps d’expliquer les problèmes, les projets, les orientations, les enjeux de 
la réforme territoriale…, les habitants sont intéressés, participent au débat 
et contribuent au fonctionnement démocratique des collectivités. 
 

Suite aux événements de début janvier, qui nous ont tous touché profondé-
ment et qui ont mobilisé les foules, espérons que 2015 soit une année où 
on aura TOUS envie de se respecter et travailler pour construire un avenir 
plus radieux pour nous-mêmes et NOS ENFANTS, dans un monde plus 
serein. 
 

Egalité, fraternité, liberté : une devise à défendre par TOUS, pour TOUS, et 
TOUS les jours. 
 

 
Didier Lattard,  maire 

 

JanviJanvier er 20201155  

L’air du tempsL’air du temps  

A noter ! 
 

Le secrétariat de mairie sera fermé 

les jeudis 12 et 19 février 

n°13n°1377  

La vie de la commune c’est aussi sur : 

http://www.rencurel-vercors.fr/ 

http://www.rencurel-vercors.fr/
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Vie municipaleVie municipale  

Conseil municipal Conseil municipal Séance du 19 décembre 2014Séance du 19 décembre 2014  

Suite à une demande d’EDF, la commune a proposé une convention pour le dé-
neigement de la centrale de la Valette.  
Les principaux termes de cette convention sont : 
 Le tarif : une part fixe par saison de 150€, et un coût par passage de 50€. 
 Une condition : la commune déneige lors de sa tournée, et non pas sur de-

mande d’EDF. 
 

Nous attendons le retour sur le texte proposé. 

Jean-Louis Glénat étant en arrêt maladie, un emploi de vacataire a été créé afin 
que Gilles Repellin puisse aider Frédéric Lattard à assurer le déneigement des 
voies communales lors des futures et probables grosses chutes...  
A noter que le permis « Poids Lourd » est nécessaire pour conduire les 2 engins 
de la commune (tracteur JCB fastrac et tractopelle Case) lorsqu’ils travaillent sur 
la chaussée (ce qui n’est pas nécessaire lorsqu’ils se déplacent sur la route sans 
être équipés). 

Plus de redevance incitative mais une taxe : la TEOM 

Déneigement des usines EDF de la Valette 

Une 1ère version du contrat de vente 
de chaleur a été fournie au Centre 
des Coulmes (Vacances Léo La-
grange) et à Cœur des Montagnes. 
 

Pour permettre une facturation men-
suelle de la chaleur à partir de janvier 
2015, et ceci avant la signature du 
contrat final, la commune a fixé les 
tarifs suivants : 
 La part fixe est définie en fonction de 

la puissance souscrite (100 kW pour 
le Centre des Coulmes et 125 kW 
pour Cœur des Montagnes). Le tarif 
annuel est de 105 € HT / kW. 

 La part variable dépend de la chaleur 
consommée. Le tarif par MWh est de 
40 € HT.  

 

La facture de janvier est établie avec 
les relevés réalisés précédemment. 
Est comptabilisée la consommation du 
1er octobre 2014 au 31 décembre 
2014.  
 

Les factures mensuelles suivantes 
seront établies à partir de la consom-
mation du mois précédent. 
 

La commune a loué 150 m2 du local à 
l’entreprise ETPE pour garer du maté-
riel roulant, du 20 décembre 2014 au 
30 avril 2015, Et ce, pour un loyer 
mensuel de 300 € HT (tarif identique 
au m2 à celui proposé il y a plusieurs 
mois à l’entreprise Sylvacharpente). 

Engagement des dépenses d’inves-
tissement 2015 avant le vote du 
budget : pour permettre le paiement 
des factures liées à l’investissement, 
ceci avant le vote du budget (mars-
avril), la commune a délibéré pour 
pouvoir engager jusqu’à ¼ du montant 
du budget 2014 pendant la période du 
1er janvier à la date du vote. Cette dis-
position est plus souple que le report 
qui doit préciser le détail de toutes les 
dépenses 2014 à engager. 

Chaufferie du Col 

Déneigement : Gilles Repellin reprend du service 

Location d’une partie 

du garage de La Scie 

Finances 
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Vie municipaleVie municipale  

 PLU 

 

L'Université Inter-Âges du Dauphiné 
(UIAD) a été fondée en 1977 à 
Grenoble. 

 

Cette association loi 1901 a pour objet 
de favoriser par tous les moyens l’épa-
nouissement intellectuel et culturel de 
toute personne, sans condition d’âge 
ni de diplôme, dans l’expression de 
son rôle social affirmé. 
 

Elle possède des antennes en Mathey-
sine, à St Marcellin et, depuis presque 
deux ans, sur le plateau du Vercors. 
 

Elle propose des cours de langues, 
notamment anglais et espagnol, mais 
l'UIAD s'adapte aux demandes des 
habitants dans la mesure de ses possi-
bilités. 
De ce fait, elle a également eu des de-
mandes en histoire de l'art, informatique, 
arts plastiques, ou sciences sociales. 
 

L'IUAD propose aussi des conférences 
qui ont généralement lieu tous les 15 
jours, le jeudi soir, et portent sur des 
thèmes très variés. 
 

Pour tous renseignements sur 
l'adhésion, les cours et conférences : 
 

UIAD Grenoble 
04 76 42 44 63 
Email : secretariat@uiad.fr   
 

Antenne Vercors : 
antenne.vercors.uiad@gmail.com  
 

Cécile BRAIDA 

La délibération du 11 décembre 2009 portant sur la révision du POS en vue de sa 
transformation en PLU, a été amendée afin de préciser les objectifs poursuivis : 
 

 Intégrer le projet communal dans les dynamiques supra-communales : 

 Rendre compatible le document d’urbanisme avec les objectifs du SCoT et 
du PLH en cours d’élaboration 

 Intégrer les lois telles que : la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l'environnement, la loi n° 2014-366 du 24 mars 
2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové et la loi  n° 2014-
1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt  

 

 Préserver le cadre de vie de la commune et développer modérément l’ur-
banisation : 

 Encadrer le développement bâti de la commune et renforcer la centralité 
du bourg  

 Mettre en valeur l’organisation historique de la commune sous la forme 
d’un village et de hameaux 

 Conserver l’identité paysagère de la commune : préserver les éléments 
structurants du paysage agricole et de montagne 

 Encourager l’intégration urbaine, paysagère et architecturale des nouvelles 
constructions. 

 

 Conforter l’offre d’équipements publics, de services, de commerces et 
maintenir et accueillir les autres activités économiques. 

 

 Mettre en valeur les espaces naturels et agricoles. 

 Conserver et protéger les espaces agricoles, notamment en maitrisant la 
pression foncière 

 Pérenniser l’exploitation forestière 

 Préserver les espaces naturels à forte valeur environnementale 

 Se préserver des risques naturels 
 

La concertation prévue pendant toute la durée de l’étude et jusqu’à l’arrêt du 
projet de Plan Local d’Urbanisme est complétée par une réunion publique d’infor-
mation supplémentaire portant sur le règlement, présidée par le maire ou son 
représentant qui sera organisée sur le territoire communal. 
 

Un point complet sur l’avancement de l’élaboration du PLU sera publié dans le 
prochain n° de l’Air du Temps.  

Vie socialeVie sociale  

L’Université L’Université 

pour touspour tous  

La prochaine conférence  
aura lieu  

 

mardi 3 février 2015 à 18h  
salle des mariages,  

mairie de Villard-de-Lans 
 

Thème :  
 

Les médicaments, pour quoi faire ? 
Les comportements du consommateur 

et sa nécessaire éducation. 
 

Par Jean CALOP, membre de  
l'Académie nationale de pharmacie 

Conseil municipal Conseil municipal Séance du 19 décembre Séance du 19 décembre   

mailto:secretariat@uiad.fr
mailto:antenne.vercors.uiad@gmail.com
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Vie communaleVie communale  

Education Education Activités périscolairesActivités périscolaires  

Cinq séances de ski, à cheval sur le temps scolaire et sur le temps pé-
riscolaire étaient au programme de cette troisième période pour les 
écoliers du village. Les aléas de la météo ont fait que les 3 premières 
sorties ont été annulées. On en a profité pour s’agiter les méninges... 

Depuis la rentrée de janvier, Mireille et Niamh viennent chaque vendredi à l’école 
de la Balme, apprendre à coudre aux enfants,  pour réaliser les marionnettes de 
leur spectacle. Mireille leur a expliqué les origines et l’histoire de la couture. Elle 
leur a apporté des livres sur la couture. 

A la première séance, ils ont appris à tenir l’aiguille sans perdre le fil, à piquer 
dessus et dessous sur les petits points marqués sur le tissu, à arrêter le fil et à 
défaufiler. Une activité qui demande beaucoup de concentration ! 

BilletBillet  

Pour les écoliers de la Balme, c’est couture ! A la racine des actes odieux des as-
sassins de ce début janvier, il y a l’en-
doctrinement et la radicalisation qui 
prospèrent d’autant plus aisément que 
le terreau est fertile : pauvreté, reléga-
tion, non-reconnaissance, manque 
d’estime de soi, échec scolaire... 

Quand on n’a pas les mots pour 
penser ce que l’on vit, pour penser 
(et aussi panser) ses souffrances, 
on n’est pas libre dans sa tête et on 
est une proie facile pour les endoc-
trineurs de tous poils. 

Certes, tout le monde, fort heureuse-
ment, ne passe pas à l’acte, mais il y 
a urgence à permettre à chacun 
d’être un esprit libre, de forger sa 
conscience.  

Il y a urgence à faire en sorte que cha-
cun ait une place au sein de l’endroit où 
il vit, un espace qui lui permette d’ap-
porter sa contribution  à la vie sociale. 

C’est en existant personnellement 
au sein d’un groupe qu’on prend 
conscience de sa singularité, qu’on 
exprime son point de vue et qu’on le 
confronte à celui des autres. 

Travailler ou agir avec les autres, 
évaluer les conséquences de ses 
actes, réfléchir, mettre des mots sur 
les choses, s’exprimer, débattre, 
cela s’apprend en le faisant 

Lorsque nous avions pensé le temps 
périscolaire (dans le cadre de la ré-
forme des rythmes scolaires) nous 
avions convenu de ne pas mettre les 
enfants en situation de consommer 
des activités mais bien de les mettre 
en situation à la fois d’agir, de réflé-
chir, de concevoir et réaliser en-
semble des projets utiles à d’autres. 

Jusqu’à présent, ils ont agi pour eux-
mêmes, progressé en VTT, en bia-
thlon, en connaissance du milieu 
aquatique. 

Reste à les impliquer dans la vie de 
la commune en les aidant à appro-
fondir et réorganiser ce qu’ils ont 
appris, pour en faire profiter d’autres 
enfants (visiteurs, scolaires en sé-
jour…) à travers un livre, une expo-
sition au Centre des Coulmes ou au 
Foyer de ski, une page sur le site de 
la commune… 

C’est en travaillant « pour de vrai » 
que les apprentissages prendront 
leur sens et qu’on aidera les enfants 
à se forger des outils qui leur per-
mettent d’être des esprits libres. 
 

Michel Eymard 

Pour les écoliers du village, ce devait être ski... 

Vendredi 9 janvier : la sortie de ski n’a pas lieu. 
Michel et Jérôme prennent en, charge le groupe des écoliers du village. 
Et puisqu’on ne peut pas faire travailler ses muscles on en profite pour faire tra-
vailler son cerveau ! 
 

Le Ministre a modifié les horaires de travail des écoliers dans la semaine pour 

leur permettre de mieux réussir. Mais… qu’est-ce que ça veut dire 
mieux réussir ? 
Une idée fait l’unanimité : c’est pouvoir faire, plus tard, le métier 
qu’on aura choisi. Chacun ayant une idée de ce qu’il voudrait faire plus 
tard, on réfléchit à ce qu’il faudra faire pour y arriver : les connaissances à acqué-
rir, les années d’études… Difficile de se projeter. Difficile d’imaginer quelles con-
naissances seront nécessaires dans 10 ou 15 ans, de savoir quels outils on utili-
sera, tant les évolutions sont rapides (un enfant dit que lorsque ses parents 
avaient son âge le téléphone portable n’existait pas ! L’âge de pierre !) 
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Vie communaleVie communale  

Education Education Activités périscolaires (suite)Activités périscolaires (suite)  

Faim d’idées ? 

On apprend à rouler à vélo en rou-
lant à vélo, à skier en skiant et à 
réfléchir… en réfléchissant ! 
 

Redécouvrez  à la bibliothèque 
« Les goûters philo » 

 

Une collection qui aide les enfants à 
réfléchir sur les questions qu’ils se 
posent. 

 

Quelques titres : 
 

 Les petits et les grands 
 Moi et les autres 
 Libre et pas libre 
 Pour de vrai pour de faux 
 Le bonheur et le malheur 
 Les droits et les devoirs 
 La justice et l’injustice 
 Dieu et les dieux 
 Prendre son temps, perdre son 

temps 
 Ce qu’on sait, ce qu’on ne sait pas 
 

Des livres pour les enfants à partir 
de 8 ans. 
Des livres qui aident aussi parents 
et grands-parents à trouver les 
mots justes pour réfléchir en-
semble. 
 

Monique EYMARD 

BibliothèqueBibliothèque  

Au moins, peut-on faire l’hypothèse, sans trop se tromper, que certaines apti-
tudes faciliteront la tâche : 
 

 Être curieux (« Pourtant ma maman a dit que c’est pas bien d’être curieux »), 
se poser des questions, avoir envie de comprendre 

 Savoir trouver les réponses aux questions qu’on se pose, analyser, comparer 
les informations qu’on nous propose, déduire, mettre en relation ce qu’on 
nous dit avec ce qu’on connait 

 Avoir l’habitude d’échanger avec les autres en utilisant un vocabulaire précis, 
savoir argumenter 

 Savoir s’adapter aux nouveaux outils de travail et de communication, être ca-
pable de réinvestir ses savoirs face à des situations nouvelles. 

 
Pour commencer à mettre tout ça en pratique et pour tenir nos engagements 
(réaliser un projet ensemble), nous avons commencé à travailler à la conception 
d’un livre sur le biathlon. 
 

Pourquoi un livre sur le biathlon ? 
 

 Parce qu’on a déjà appris plein de choses que d’autres ne savent pas (les dif-
férentes parties de la carabine, la position pour bien tirer, la façon de maîtriser 
sa respiration…) 

 Parce qu’on se pose encore plein de questions sur le biathlon que d’autres se 
posent sûrement aussi. 

 
Vendredi 16 et 23 janvier  nous sommes passés à l’action ! 
 

Nous avons commencé à chercher sur internet des informations sur : 
 Les origines du biathlon 
 Le matériel et les équipements nécessaires pour pratiquer ce sport. 

 

Et nous nous sommes aperçus que, parfois, la réponse à une question amène à 
s’en poser d’autres… 

Nous avons ainsi décou-
vert que les hommes pré-
historiques avaient déjà 
inventé les skis : L’utilisa-
tion de skis s’est avérée 
dans des gravures ru-
pestres vieilles de 4.500 
ans. Pour se déplacer, 
les hommes fabriquent 
alors les premiers patins 
à glace constitués de 
mâchoires ou côtes 
d’animaux percées aux 
extrémités. 

Mais à cette époque, ils n’avaient pas de chaussures. Alors, comment mar-
chaient-ils dans la neige ?  Comment fixaient-ils les skis à leurs pieds ? 
Nous avons fait des hypothèses en mobilisant nos connaissances : peut-
être se fabriquaient-ils des chaussures en peau de bête et des lanières 
avec les poils des animaux ? Il nous faudra essayer de vérifier nos hypo-
thèses. 

 
Pourrons-nous faire du ski les vendredis 30 janvier et 7 février ? On l’espère ! 

 

Quant à la réa-
lisation du livre 
sur le biathlon, 
le travail est 
lancé.  
Nous aurons 
du temps au 
troisième tri-
mestre pour le 
mener à bien. 
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Vie de la station des CoulmesVie de la station des Coulmes  
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Quand  Quoi Où Par qui  

Dimanche 1er février  
à partir de 10h 

Fête de la raquette 
à neige 

Patente Les Balcons  
de l’Isère 

Vendredi 6 février  
à 14h 

Après-midi crêpes « Chez Caroline » Club  
de la Doulouche 

Samedi 7 février  
à partir de 18h 

Trail blanc Col de Romeyère Trail Vercors 
Coulmes 

Vendredi 13 février  
à 14h 

Concours de belote La Scie Club  
de la Doulouche 

Samedi 14 février  
à partir de 9h 

Fête de la station Col de Romeyère Ski-Club 
Commune 

Samedi 14 février  
à partir de 9h 

Osez le Nordic Col de Romeyère/
Le Belvédère 

Centre nordique 
des Coulmes 
Nordic’Isère 

Mardi 17 février  
à 14h 

Carnaval sur neige 
Déguisements  sur 
les pistes de ski alpin 

Patente 
 

Col de Romeyère 

Centre nordique 
des Coulmes 
Ski-Club 

Samedis 14, 21 et 
28 février  
de  17h à 21h 

Nocturne ski alpin 
Descente aux flam-
beaux à 20h30 

Col de Romeyère Ski-Club 
 

Samedi 21 février  
à 19h 

Ski de fond nocturne 
Relais à L’améri-
Coulmes  

Col de Romeyère Centre nordique 
Ski-Club 
Au Vieux Campeur 

Jeudi 26 février  
à 19h 

Conseil municipal Salle du conseil 
Mairie 

 

 

Renaud Callet vous emmène  
 
 

à Saint-Marcellin 
 

Jeudi 29 janvier 
Jeudi 12 février 

Vendredi 27 février 
Jeudi 12 mars 
Mardi 31 mars 

 
 

Tarif  aller-retour : 5 € 
 

N’oubliez pas de réserver au 
0820 08 38 38 

Au jour le jourAu jour le jour  

Agenda Agenda FévrierFévrier  

TAD TAD Février Février --  MarsMars  

A louer 
 

Appartement  
5 pièces (4 chambres) + cuisine 

+ jardin 
 

1er étage du bâtiment  
de l’école du village 

 
Garage  

attenant au bâtiment de l’école 
(Peut être loué avec l’appartement  

ou séparément) 
 

S’adresser à la mairie 

AnnonceAnnonce  

Sport Sport Du duathlon des neiges au trail blancDu duathlon des neiges au trail blanc  

Malgré une météo franchement défavorable (la neige, absente jusqu’au matin de 
l’épreuve, est arrivée pour narguer organisateurs et participants) 70 coureurs ont 
donné corps à une épreuve passée de 3 disciplines (course à pied, VTT, ski de 
fond) à 2 (course à pied et VTT). 
Belle ambiance cependant, ce dimanche 11 janvier au Col de Romeyère  ! 

Samedi 7 février, à la tombée de la nuit, ce sera le trail blanc. Pour tout savoir : 
http://www.trail-vercors-coulmes.fr/les_epreuves/
le_trail_blanc_des_coulmes.html 

http://www.trail-vercors-coulmes.fr/les_epreuves/le_trail_blanc_des_coulmes.html
http://www.trail-vercors-coulmes.fr/les_epreuves/le_trail_blanc_des_coulmes.html
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